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Le premier semestre 2016 sôach¯ve apr¯s une p®riode dôintenses activit®s sportives et 

culturelles à Condat sur Vézère. Je tiens à remercier vivement les Condatoises, 

Condatois et tous les bénévoles des associations qui ont apporté de leur temps pour 

arriver à cette réussite. Je remercie également les différents propriétaires qui ont 

donné des autorisations aux organisateurs pour mettre en place ces manifestations. 

Dans le cadre de l'agenda 21, on peut noter l'efficacit® dôun groupe b®n®vole qui a 

îuvr® sur divers chantiers collectifs avec notamment, pour ne citer que le dernier en 

date, lôouverture des berges de la V®z¯re en face du bourg. 

Afin de poursuivre notre action sur cette voie, nous vous proposerons dans les mois à 

venir, de nouvelles actions périodiques qui viendront renforcer lôaction de la 

collectivit® sur lôam®nagement de lôespace public. Des rassemblements autour de 

t©ches participatives comme lôouverture de chemins, l'entretien des berges, la 

réfection de petits patrimoines, l'embellissement de sites ... vous permettrons de 

participer à la revitalisation de notre village.   

 

Lôentretien des espaces verts, des b©timents, de la voirie sont des actions peu visibles 

mais importantes dans les tâches incombant à la collectivité. 

La politique urbanistique de la commune visera ¨ renforcer lôimage m®di®vale du 

bourg afin d'en conserver les spécificités architecturales tant appréciées par les 

visiteurs. 

Le programme de réfection de la voirie a été réalisé afin de maintenir celle-ci en bon 

état, en rappelant que lôentretien des chemins ruraux reste ¨ la charge de lôutilisateur. 

Un programme dôinvestissement immobilier en cours dô®laboration sera lanc® d¯s la 

rentrée, afin de stimuler la vie économique et sociale de notre village. 



 

3 

Concernant lôurbanisme, le PLU en cours dô®laboration, implique de repenser le 

développement de notre commune en fixant des orientations paysagères, 

urbanistiques en conformité avec la législation en vigueur. De nouvelles réunions 

publiques seront programm®es avant la fin de lôannée, à votre attention. 

Enfin avant dôentamer cette p®riode estivale, il vous sera possible de venir participer 

à la transhumance Lo Randal organisée sur notre commune le 24 juillet prochain et 

partager un moment de convivialité. 

Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons bel été 2016 et ensoleillé de 

préférence. 
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 Début juillet, un troupeau de 100 brebis séjournera au-dessus du village des 

Péricoux situé sur la commune de Condat sur Vézère, lançant ainsi officiellement la 

transhumance 2016 vers Aubas qui se déroulera le 24 juillet. 

 Les animaux pâtureront une quinzaine de jours sur ces coteaux calcaires 

d®montrant de ce fait lôint®r°t de lôactivit® pastorale sur notre territoire en permettant 

notamment de lutter contre lôembroussaillement de nos campagnes et en pr®servant la 

biodiversité de ces milieux. 

 

 M. DELPECH éleveur à Proissans, propriétaire du cheptel, guidera cette 

transhumance pour laquelle un rassemblement est prévu à 7h30 à proximité du 

Château de La Fleunie (parking officiel). 

 

- Avant le départ prévu vers 8 heures, lôAbbé DELJARRY procédera à la 

traditionnelle bénédiction du troupeau en occitan. 

 

- Vers 10h00, démonstration du travail de chien de troupeau. 

 

- Un botaniste présentera également la flore des prairies sèches. 

 

- À lôissue du parcours de 8km, vers 12h00, vous pourrez d®guster dans le bourg 

d'AUBAS des grillades dôagneau pastoral du sarladais (participation 10ú par 

personne, porter son couvert complet) uniquement sur réservation avant le 

13 jui llet 2016. Règlement à lôordre de Condat Animations. 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

Mairie d'Aubas : 06.30.84.91.62  

Mairie de Coly : 05.53.51.66.85  

Mairie de Condat sur Vézère : 05.53.51.26.61. 

 

http://www.condat-sur-vezere.fr/transhumance-randal-2016 

 

AGENDA 

http://www.condat-sur-vezere.fr/transhumance-randal-2016
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PLAN CANICULE 

 

Comme chaque ann®e depuis 2004, la commune est tenue dôouvrir un registre 

communal au titre de la veille saisonni¯re du plan d®partemental de gestion dôune 

canicule. 

Le but est dôidentifier les personnes ©g®es et les personnes handicap®es vivant ¨ 

domicile et souhaitant sôinscrire sur ce registre. 

Les informations seront communiquées à Monsieur le Préfet à sa demande en cas de 

déclenchement du plan canicule pour une intervention ciblée des services sanitaires et 

sociaux si besoin. 

Toutes les personnes d®sireuses de sôinscrire sur ce registre sont pri®es de bien 

vouloir prendre contact avec le secrétariat de Mairie. 
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La commune s'est dotée de 2 défibrillateurs. L'un est installé sur la façade de la salle 

des fêtes, lôautre sur le local foot au stade. 

 

Qu'est-ce qu'un défibrillateur automatique ? 

Un défibrillateur automatique également appelé défibrillateur entièrement 

automatique ou DEA est un appareil qui sert ¨ faire ç repartir è le cîur des victimes 

d'arrêt cardiaque. 

Ces appareils peuvent être utilisés par le grand public et ne nécessitent pas de 

connaissance médicale particulière car ils sont automatisés. 

En effet, les défibrillateurs automatisés possèdent un logiciel intégré qui reconnaît les 

troubles du rythme nécessitant une défibrillation. 

Ce sont des appareils qui servent à déclencher une défibrillation grâce à un choc 

®lectrique externe pour faire repartir le cîur d'une victime en arr°t cardiaque. 

Ils ne doivent être utilisés que sur une personne en arrêt cardiaque avéré, c'est-à-dire 

qui ne respire pas et avec un pouls absent. Également, ils ne doivent être utilisés 

que chez des personnes adultes (les défibrillateurs automatiques mis à 

disposition dans les lieux publics ne sont pas adaptés aux enfants). 

 

    En présence d'une personne en arrêt cardiaque, il faut avant tout chose prévenir les 

secours en composant le 15 ou le 112 en Europe. 

 

    Une fois les secours prévenus, il faut le plus rapidement possible essayer de 

réaliser un choc électrique externe avec un défibrillateur. 

 

Comment utilise-t-on un défibrillateur automatique ? 

Les défibrillateurs automatiques sont des appareils différents des défibrillateurs 

manuels utilisés par les médecins. La personne qui porte secours à la victime doit 

coller deux électrodes de type patch sur la peau de la victime, une sur la clavicule 

droite, l'autre sous l'aisselle gauche. 

Il  n'est pas nécessaire de pratiquer un réglage particulier, l'appareil fonctionne tout 

seul. Il suffit juste de placer les électrodes, d'allumer l'appareil et d'attendre ces 

instructions. 
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Comme de nombreuses communes, Condat sur Vézère possède désormais une boîte 

à livres, pour partager ses ouvrages, ou profiter de ceux des autres, en accès libre. 

LôAgenda 21l est à l'origine du lancement de cette première  boite à lire installée près 

de lô®cole 

Chacun devient acteur de ce nouveau projet, puisque tout le monde peut apporter des 

livres ou en emprunter.  

Le principe est simple : vous avez des livres qui traînent sur vos étagères ? Partagez-

les ! Venez les déposer dans la boîte à livres. Ils doivent simplement être en 

suffisamment bon état pour être lus (les Boîtes à livres ne sont pas des poubelles !).  

Nôoubliez pas que les livres sont mis ¨ la vue de tous, adultes et enfants, nôy d®posez 

pas des ouvrages réservés à un public averti ! 

 

Vous avez une envie de lecture ?  

Venez fouiller dans les Boîtes à livres. Et peut être un ouvrage vous séduira.  

 

Prenez-le, côest gratuit et sans inscription. Lisez-le, gardez-le, offrez-le... ou 

partagez-le à nouveau en le redéposant dans une boîte à livres. 

 


